
FEDER-FSE-Massif des Alpes 2021-2027
Journée de concertation partenariale

-
Atelier 3 « une Europe plus sociale mettant en œuvre le 

socle européen des droits sociaux » (FSE)

17 Décembre 2019



Ordre du jour de l’atelier 3

Objectif : formaliser une analyse Atouts Faiblesses Opportunités 
Menaces de la thématique « Une Europe plus sociale »

• 14h-15h : identification des forces et faiblesses de la programmation 
actuelle

- Présentation d’un bilan de la mise en œuvre de la thématique sur 2014-2020 (10 min)

- Identification des forces et faiblesses (40 min)

- Priorisation des éléments identifiés (10 min)

• 15h-16h : identification des opportunités et menaces de la 
programmation future 2021-2027

- Présentation des nouveautés pressenties (10 min)

- Identification des opportunités et menaces (40 min)

- Priorisation des éléments identifiés (10min)



1. Bilan mise en œuvre 14-20

PI 10.3 Une meilleure égalité 
d’accès à l’apprentissage tout au 
long de la vie

166 dossiers déposés –> 70 programmés

Axe 5 «Investir dans les compétences, l’éducation, la 
formation tout au long de la vie» - Maquette financière

141 millions d’euros

5 AAP 
annuels



1. Bilan mise en œuvre 14-20

Typologies d’actions financées :

- Appui aux acteurs publics de l’orientation (conception, amélioration
d’outils d’informations sur les métiers, animation territoriale, mise en
réseau des acteurs de l’orientation)

- Actions de formations à destination des demandeurs d’emplois et
inactifs et notamment les jeunes, les plus éloignés de l’emploi,
rencontrant des difficultés sociales ou des obstacles pour intégrer le
marché de l’emploi

- Actions de (re)mise à niveau et d’accompagnement à la (ré)insertion
sociale

- Actions d’appui au développement de l’apprentissage
(préapprentissage, manifestations, sensibilisation des entreprises, etc.)

- Actions sur l’égalité femmes-hommes



1. Bilan mise en œuvre 14-20

Typologie des bénéficiaires finaux : 

=> Indicateurs de réalisation : 

- 20 000 chômeurs y compris de longue durée accompagnés 

- 9 300 personnes inactives accompagnées

- 13 270 ont moins de 25 ans et 970 plus de 54 ans

- 17 000 bénéficiaires de CITE 1 et 2, 7 900 de CITE 3 et 4 et 4 300 de CITE 
5 à 8

 Indicateurs de résultats 

- 5 300 participants inactifs engagés dans la recherche d’emploi

- 1 200 participants suivants une formation à l’issue de l’accompagnement

- 13 400 participants ont obtenu une qualification dont 9 500 étaient 
chômeur à leur entrée 

- 3 900 participants exercent un emploi



1. Bilan mise en œuvre 14-20

Les éléments de réussite

• Un début de programmation dynamique 

• Des projets pluriannuels

• Une moyenne de FSE demandé de 1,5M€ de FSE 

• La mise en place des coûts simplifiés

Les difficultés rencontrées

• Des porteurs de projet très divers (projet variant de 60 000€ de FSE à quelques
millions)

• Porteurs qui ont une mauvaise connaissance de leurs obligations notamment en
matière de marchés publics

• Beaucoup de dossiers de fonctionnement

• Une thématique trop restrictive sur la formation : initialement dédiée qu’aux plus
bas niveaux de qualification

• « Concurrence » des financements sur le PIC par exemple

• Une inégalité de FSE demandé selon les territoires



1. Bilan mise en œuvre 14-20

Quels ont été selon vous les éléments favorisants 
pour l’obtention d’une aide européenne? 

Quels ont été selon vous les freins pour l’obtention 
d’une aide européenne? 



2. Orientations pour la prochaine programmation 
2021/2027

Du FSE au FSE +  



2. Orientations pour la prochaine programmation 
2021/2027

Du FSE au FSE +  

 Fusion des fonds et programmes
Ressortissants des pays tiers deviennent un public cible
Ouverture + marquée pour l’accès et soutien à la formation initiale et 

éducation (de la petite enfance à l’enseignement supérieur)
 Egalité notamment via l’accès aux soins et la lutte contre la privation 

matérielle
Renforcement de la simplification

Mais

Une gestion partagée nationale restant à définir
Des fonds nationaux à articuler avec le FSE



2. Orientations pour la prochaine programmation 2021/2027

11 objectifs spécifiques

OS1 : Accès à l’emploi des chômeurs et inactifs / Promotion de l’emploi indépendant, création
d’entreprise et économie sociale
OS2 : Moderniser les institutions et services du marché du travail
OS3 : Promotion de la participation des femmes au marché du travail et de l’équilibre avec la vie privée
– Environnement de travail / Vieillissement actif - Adaptation au changement des travailleurs et des
entreprises
OS4 : Renforcement des systèmes d’éducation et de formation ainsi que leur adéquation au marché du
travail
OS5 : Egalité d’accès à une éducation (scolaire/universitaire/professionnelle) ou formation initiale
inclusive et de qualité, y compris via appui à la mobilité
OS6 : Promotion de la formation continue et professionnelle pour les actifs –Anticipation des
changements et transitions/mobilité professionnelles
OS7 : Inclusion active afin de promouvoir l'égalité des chances et améliorer l’aptitude à occuper un
emploi
OS8 : Intégration socio-économique des ressortissants de pays tiers et des communautés marginalisées
(Roms…)
OS9 : Accès à des services abordables, durables et de qualité ; moderniser les systèmes de protection
sociale ; renforcement des systèmes de soins de santé
OS10 : Promouvoir l’intégration sociale des personnes les plus vulnérables (en particulier les plus
démunis et les enfants) – lutte contre la pauvreté
OS11 : lutter contre la privation matérielle en apportant une aide alimentaire et/ou une assistance
matérielle aux personnes les plus démunies



En attente  de définition des lignes de partage entre l’Etat et la 
Région mais une perspective sur la base du périmètre des 

compétences de deux parties.

Il devrait être possible de financer au titre du FSE régional :

- Formation des demandeurs d’emplois

- Création d’entreprise

- Economie sociale et solidaire

- Education (décrochage, accès à l’éducation, …)

- Santé (accès aux soins, lutte contre les déserts médicaux)

- Orientation

2. Orientations pour la prochaine programmation 
2021/2027



• Pistes de réflexion proposées : 

- Se baser sur les compétences régionales

- Elargir les publics : tous les demandeurs d'emploi  (y compris séniors, créateurs/repreneurs 

d’entreprises)

- Mieux prendre en compte les thématiques sur l’égalité femmes-hommes 

• 4 domaines à cibler : 

* Emploi                                                                    * Santé

* Formation professionnelle                                 * Inclusion sociale 

Ex : Action d'accueil de jour + convention avec banques alimentaires

• Propositions sur les outils :

➢ Envisager des financements conjoints FEDER/FSE dans le cadre de stratégies de territoires 

intégrées

➢ Paiement en fonction des résultats obtenus grâce au projet 

➢ Réflexion sur le montant minimum des projets en lien avec les coûts simplifiés et la charge 

administrative des porteurs de projet

2. Orientations pour la prochaine programmation 
2021/2027



Fourchette des montants minimum à attribuer à 
l’Objectif Stratégique 4 - sur la base d’une enveloppe FSE 
totale constante de 147 M€

Entre 139 et 141 Millions d’euros 

2. Orientations pour la prochaine programmation 
2021/2027



Selon vous, quelles sont les nouvelles opportunités 
offertes par la période de programmation 2021-2027 ? 

Selon vous, quels sont les points de vigilance à avoir 
pour la prochaine programmation? 

2. Orientations pour la prochaine programmation 
2021/2027



Merci pour votre contribution

Pour toute contribution et/ou question :

post2020@maregionsud.fr


